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1. Constats sur :* la gouvernance,  
 ** participative de l’eau, *** du DTV 
1. Discussion sur les constats 
2. De 4 approches de planification en 

matière de gouvernance de l’eau et du DD 
3. Discussion sur les approches 
4. Conclusion: quel avenir pour la 

gouvernance de l’eau et retour sur la 
question posée sur l’arrimage 

 



1.1. Constats généraux sur la gouvernance 
participative au Qc 

• La société civile québécoise est forte et bien organisée:  
à plusieurs reprises, elle a initié et bloqué, si le fallait, 
des projets. Elle a su se faire reconnaître comme un 
acteur incontournable (1996), notamment dans la 
gestion des ressources, etc. 

 

• Malgré un certain changement des mentalités à l’échelle 
locale, le mode décisionnel et les lobby se 
maintiennent 

 

• La démocratie élective prédomine sur la gouvernance 
participative, essentielle au changement social, 
entraînant un recommencement perpétuel et des 
conflits  
 
 

 



1.1. Constats généraux sur la gouvernance 
participative au Qc  

• Les initiatives de la base citoyenne, dans tous les 
domaines sont multiples, mais peu coordonnées entre 
elles et réussissent peu à percoler vers le haut 

• L’organisation et la vision sectorielles des institutions, 
et à moindre degré de la société civile, dominent encore 
et nuisent au changement social vers des objectifs 
locaux et globaux de développement territorial viable, 
de lutte aux changements climatiques, etc. 

 

•  Les collectivités territoriales de même que le 
gouvernement demeurent  frileux dans le partage du 
pouvoir et la priorisation du bien commun  
 

• La demande de participation > que l’offre: 140 plans 
 
 

 
 

 



1.2. Constats sur la gouvernance participative de l’eau  

• La majeure partie des PDE 30\40 a été acceptée ou sur le 
point de l’être par le ministère de l’Environnement 

• Une quinzaine de PARE adoptée 
 

• Nombre important d’acteurs et d’échelles territoriales, ce qui 
rend très complexe la gouvernance 
 

• Difficulté de mobiliser les citoyens, le privé, les usagers dans 
un mode de gouvernance participatif sur un long terme ou s’il 
n’y a pas imminence d’une catastrophe ou problème majeur 
 

• Le PDE et PARE, comme exercice collectif de sensibilisation et 
d’éducation de la population , demandent des conditions et 
des engagements quant aux modalités et aux résultats de la 
participation 



1.2. La multiplicité des acteurs 

• GIRE = 17 lois accompagnées des leurs règlements 
d’application respectifs, multitude de règlements 
provinciaux, de codes et de politiques, en plus des 
actes réglementaires existants  

•  5 ministères (provincial et fédéral)  
• MRC, municipalités 
• Regroupements de citoyens pour les plans d’action sur 

lac et cours d’eau spécifiques 
• 40 OBV sans pouvoir juridique 
• ZIP et Tables de concertation régionales du St-Laurent 

(TCR) 
• Ententes avec Ottawa et États américains 



1.2. Constats sur la gouvernance participative de l’eau  
 

• Les municipalités sont les principaux utilisateurs et gestionnaires 
des ressources en eau, ne montrent pas toujours l’exemple, ne se 
prévalent pas des outils et du nouveau contexte juridique  
 

• Les premiers PDE ont mis environ dix ans à trouver écho dans le 
monde municipal: encore aujourd’hui rares sont les MRC et villes 
qui se sont investies dans  la co-élaboration et mise en œuvre des 
PDE (Mathieu, 2014)  
 

• Manque de connaissances sur l’évolution de l’état de l’eau au QC 
donc impossible d’évaluer l’efficacité des actions, politiques, 
projets 
 

• PA axés sur le biophysique.: mais qu’en est-il de la connaissance sur 
la dimension sociale de la communauté? Quelles sont les 
positions d’acteurs? Quels sont les réseaux ? 
 

• Apparition de nouvelles problématiques surgissent selon 
localisation et types de cours d’eau (algues bleu-vert, eaux 
souterraines, …) 
 

 



1.1. Constats sur la gouvernance participative de l’eau  

• Le Bureau du vérificateur général du Qc (2013) note que 
les PDE n’ont toujours pas été pris en compte dans les 
documents d’AdT 
 

• Nombreux sont ceux qui considèrent que la PNE ne 
répond plus aux enjeux actuels et futurs en matière de 
gestion de l’eau (Urbanité, 2014). 
 

• Révision du cadre de gestion de l’eau à Qc en cours, mais 
non concertée avec société civile. Sa forme serait une 
stratégie donc peu engageant2 pour le gouvernement 
 

• Expériences d’arrimage en cours dans 3-4 MRC, mais pas 
encore de résultats exportés. Solution? 

 

 



1.1. Constats sur la gouvernance participative de l’eau  
 

• Problématique de mise en œuvre des PDE : 
priorisation, échéancier, responsables  

• Cohérence\harmonisation entre les PDE d’un BV à 
l’autre ou pour un même territoire administratif 

• Manque de cohérence entre les différentes stratégies 
gouvernementales (DD, PNE…), lois et plans d’action  

• Blocage dans le transfert et l’appropriation des 
résultats des PDE et PARE par les différents ministères 
et collectivités territoriales 

• La LADT ne prévoit aucun mécanisme pour assurer 
que les PDE et PARE soient mis en œuvre 
 



1.3. Constats préalables sur la planification du 
développement territorial viable 

• A Rio en 2012 et, par la suite, lors des diverses 
rencontres internationales, le PNUD et le PNUE, les NU 
affirment que le DD va passer par le DT et DL. Les villes 
et les institutions, comme les universités, sont 
sollicitées pour articuler le DT aux objectifs planétaires 
du DD 
 

• Depuis environ 5 ans, nous observons, une occultation 
quant aux premiers efforts de planification du DD au 
profit de la préoccupation énergétique et des cc. Cette 
planification  n’est plus à l’agenda des gouvernements 
centraux et de peu des collectivités territoriales, du 
moins au Québec et au CDN  
 

 



1.3. Constats préalables sur la planification du 
développement territorial viable 

 

• Depuis 1992, soit 24 ans, ni le MAMOT ni le MDDELCC n’ont 
encouragé les municipalités à se doter d’une planification globale 
de DD, de normes env.  
 

• Le MAMOT considère que les outils d’AT sont suffisants pour 
adopter une vision du DD. La LADT a ignoré les planifications 
territoriales de DD, car celles-ci ne rencontrent pas l’approche 
centralisatrice et top-down 
 

• Au Québec, entre 2007 et 2012, une centaine de collectivités ont 
adopté un PA intégré de DD, qu’il s’agisse d’A21L, de villes 
durables ou en transition ou écoquartiers ou écoresponsables 
(démarche organisationnelle). Retard repris par rapport à 
tendance mondiale.  
– Temps d’adoption d’un PA par la collectivité territoriale, avec 

la réalisation d’un diagnostic de DD: 18 mois.  



Bromont en 2030  

2013-2017 



1.3. Constats préalables sur la planification  globale 
 du développement territorial viable 

 

• C’est une démarche ascendante qui repose sur participation 
citoyenne et initiée par la société civile ou par des élus et 
gestionnaires ou idéalement les 2. 
 

• Les municipalités se sont montrés frileuses ainsi que les 
gestionnaires des services d’urbanisme et d’aménagement par 
rapport à la gouvernance participative liée au DD 
 

• Les PA des ministères et Sociétés d’État, conséquence de la 
Stratégie et Loi, ont été considérés, par ces derniers, plus comme 
une opération technocratique contraignante qu’une opportunité 
afin de modifier la gouvernance de l’État pour + de cohérence 
 

• Les FQM et UMQ n’ont pas soutenu la formation nécessaire 
auprès des élus pour une intégration de la durabilité dans 
décisionnel et malgré les propositions dans ce sens il y a 10 ANS 
 



1.3  Constats sur la gouvernance du DD 
Réelle mise en œuvre du DD? 

 
1. Affirmation d’une perspective ou une vision de DD: 

 insuffisant: il faut des échéanciers selon résultats précis à 
atteindre, des responsabilités, des engagements, un suivi, des 

conséquences 
 

1. Loi 116 sur DD n’énonce que des principes pour 
administration gouvernementale: pas de dents, et pas 

projet mobilisateur 
 

2. les capacités de la société civile et des territoires  
à agir et transformer le présent et le futur 

NE SONT PAS RECONNUES COMME UNE FORCE 
 ET DES RÉELS PARTENAIRES  

 
 
 



2. Discussion sur les constats 

1. Êtes-vous d’accord avec ces constats? 
 

2. Autres constats ?  
 

3. La marge de manœuvre des OBV et ZIP  
est-elle suffisante pour opérer des 

changements significatifs  
dans la gestion de l’eau? 

 
 
 



3. Types d’approches de planification et leurs limites 

1. L’approche techniciste 
 

2. L’approche organisationnelle et normative 
 

3. L’approche de la planification stratégique 
 
 

4. L’approche volontariste et concertée 
(collaborative planning) 
 
 

5. L’approche globale de la planification du 
développement territorial viable 

 



3.1. L’approche techniciste 
 

• La gouvernance de l’eau et son arrimage à l’AdT 
est d’abord une question de méthode : 
– Entre le plan directeur de l’eau et le schéma 

d’aménagement, les analogies sont multiples sur le 
plan technique, ce qui ne veut pas nécessairement dire 
que dans les faits, il est facile de voir ou d’établir un 
pont entre les deux, surtout s’ils ne sont pas conçus 
pour se parler. 

–  La façon la plus simple consiste à créer une section au 
cœur du schéma d’aménagement traitant de la 
gestion de l’eau, et à l’inverse, à l’intérieur du plan 
directeur de l’eau, d’une section traitant des schémas 
d’aménagement(Gilles Locat, aménagiste MRC Matawinie) 

 
 

 



  3.1. L’approche techniciste  
– Les nombreuses informations contenues dans les portraits des 

PDE sont souvent méconnues et peuvent permettre aux 
instances municipales de récupérer un maximum 
d’informations qui peuvent servir d’aide à la décision dans 
certains projets. En d’autres termes, le PDE peut permettre 
aux MRC et aux municipalités de prendre des décisions 
éclairées, déjà concertées avec les acteurs du milieu et allant 
dans le sens du développement durable afin de préserver nos 
ressources en eau. Néanmoins, aussi complet et concerté soit-
il, le PDE n’a aucune valeur juridique.  
 

–  La structure des différents PDE et leurs grandes orientations 
sont relativement similaires, ou, tout du moins, poursuivent 
les mêmes objectifs. C’est pourquoi le processus d’arrimage 
semble couler de source.  

 
L’ARRIMAGE A POSTERIORI EST-IL LA SOLUTION? 

 



Source: Mathieu, 2014 



3.1. Exemple de tableau d’arrimage entre PDE et SAD  



 3.1. L’approche techniciste : limites 

• L’arrimage de documents du SAD et PDE a 
posteriori coûteux et peu efficient 
 

• Oblige à uniformisation du langage qui devient 
plus près de la technocratie de l’aménagement que 
de l’action 
 

• N’implique pas la clarification et les choix 
politiques en amont  
 

• Multiplication et complexification des opérations 
entre les différents outils qui donnent parfois des 
résultats éloignés des préoccupations premières 
 

• Type de planification : adaptative : ne permet pas 
ni de prédire ni d’influencer 

• ?.... 
 



3.2. Approche organisationnelle et normative 

• Créer de nouveaux documents, outils, mécanismes et 
comités pour assurer meilleure gouvernance 
COMPLEXIFICATION orgarnisationnnelle 
 

• Redéfinir les rôles et les responsabilités des différents 
intervenants 

 

• Donner une valeur légale au PDE ou de préséance par 
rapport au SAD 
 

•  S’appuyer sur lois sur DD et eau (LRQ.c.C-6.2) pour 
justifier ou rendre efficace gestion de la ressource à 
l’échelle des territoires 
 

• Le ministre a le pouvoir de déterminer les éléments qui 
doivent être traités dans un PDE et les conditions 
applicables à son élaboration 
 
 



3.2 Ville de Gatineau et son SAD : approche  organisationnelle 



3.2. Ville de Gatineau et son SAD : approche  
organisationnelle 

«La démarche participative utilisée par la 
Ville de Gatineau était surtout motivée par 
le souci d’aller chercher l’adhésion du 
public à l’égard du parti d’aménagement 
favorisé par les planificateurs et qu’elle ne 
remet pas réellement en question le mode 
de prise de décision. 
Le processus a généré assez peu 
d’apprentissage pour les élus qui sont 
restés à l’écart des activités participatives 
(…) « ( Gagnon et Gauthier, 2015:360 
 



3.2. L’approche organisationnelle et normative: limites 
 

• Gestion par le haut par l’État ou organisme (ex. ville)  
 

• Détermine les conditions relatives à l’information et la 
participation de la population. Pas méthode de planification 
prédictive, mais influente grâce au mode de gestion par le haut 

 EX: Rapport sur l'état de l’eau et des écosystèmes aquatiques 
au Québec -  MDDELCC 

1. Acquérir de nouvelles connaissances sur l’eau souterraine 
2.  Suivre la qualité de l'eau des écosystèmes aquatiques  

3. Prévenir la pollution de l'eau  
4. Maintenir ou améliorer la qualité de l'eau potable 

5.  Assurer des activités aquatiques sécuritaires 
6.  Informer et sensibiliser la population: 

 
 

Aucune mention des PDE pour les 5 sections du rapport 
 Les OBV et ZIP sont à la section informer et sensibiliser la population 

Pas d’obligations de résultats, pas précis 
Loi sur GIEBV renvoie à Loi sur DD qui ancrerait le PDE  

dans une perspective de DD 
 
 



3.2. Approche organisationnelle et normative: limites 
 • Les contraintes ou règlements ou normes, auxquels réfèrent 

les PDE, ne sont pas forcément appliqués ou réintroduits dans 
les SAD ou PU: pas ou peu de suivi 
 

• Multiplication des comités, mécanismes, outils sans 
correspondance entre eux : + on organise + on crée de la 
complexité 
 

• Obligation de conformité (uniformité?) aux dépens des 
spécificités régionales? 
 

• Résistance de municipalités par rapport au respect des lois; 
certaines reçoivent des amendes du MDDELCC 
 

• Peu d’emphase sur l’éducation relative à l’environnement et 
DD 
 

• Approche de planification peu transformationnelle : + 
développpement humain? + de qualité de vie ? + équité…. 



3. 3. L’approche de la planification stratégique et ses limites 

• Type de planification d’abord pensée pour l’entreprise afin de mieux 
contrôler les incertitudes et assurer productivité = PLANIFIER 

• Utilisée dans tous les secteurs d’activités au Qc 
• A occulté la prospective, démarche plus rigoureuse 
• Méthodologie lourde: diagnostic, validation,  grandes orientations 

 

• Limites de la PS: 
– Planification principalement axé sur l’allocation des ressources et abordée 

comme une fin en soi 
– Les volets « stratégique » et « action » sont conçus séparément 
– Fait peu appel aux dispositifs de démocratie participative 
– Met l’accent sur le support de solutions techniques particulières 
– Institutionnalisation de l’innovation. i.e. la capacité pour une organisation 

d’innover par elle-même sans intervention de l’extérieur ! (Morasse et Gagnon, 
2015 : 29-33) 

• Tentative de prédire mais pas d’influence sur action et mode 
décisionnel 



3.3. MRC Des Collines-de-L’Outaouais: PS 



3.4. Approche volontariste et concertée 
• Augmenter la capacité des acteurs à collaborer avec une 

vision/langage communs basés sur méthode de 
concertation  
 

• Acteurs aux pouvoirs dissymétriques: l’État, des usagers et 
acteurs forts ayant du pouvoir et les autres (résidents d’un  
lac par ex) et groupes sociaux peu de moyens et  les absents 
(générations futures par ex)?  
 

• Répond surtout à des objectifs de sensibilisation et 
échanges:  important, mais suffisant? 
 

• La recherche du compromis ne permet pas le débat et 
parfois les choix objectifs qui s’imposeraient. Qui et 
quels arbitrages entre les acteurs ?  
 

• Nécessite capacités constantes pour mobiliser 
 

 
 
 





PARE ILE-DE-LA-MADELEINE 

 



3.4 Approche volontariste et concertée: limites 
 

• Crée des attentes et insatisfactions: conséquence = 
démobilisation quant à l’engagement et participation 
 

• Temps long par rapport à l’urgence de l’action ou de 
solution pour résoudre problème telle inondation 
récurrente à Portneuf 
 

• Peu centrée sur les actions et l’obligation d’atteinte de 
résultats, assortis d’encouragements ou de conséquences 
 

• Faiblesse de la place des usagers-citoyens p\r  face aux élus 
ou fonctionnaires:  choix des participants + par cooptation 
 

• S’inscrit dans une dynamique ascendante mais dont les 
résultats ne percolent pas vers haut, soit dans la décision 
finale.  Donc peu prédictive et moyennement 
transformationnelle  

• ??? 
 



3.5  L’approche globale de la planification du 
développement territorial viable et limites 

 

• Multidimensionnelle: sociale, environnementale, 
économique et culturelle avec au centre le 
développement humain et équitable 

  

• Multiacteurs: les gestionnaires et élus= facilitateurs . 
Citoyens  et leaders communautaires valorisés 
 

• Multisclaire: de l’échelle de l’écoquartier à échelle 
transnationale = défi du GLOCAL= Penser global+ agir 
local 

i 

• Multitemporelle: d’hier à demain 
 

• Se situe en amont des outils d’aménagement SAD et PU car 
donne les grandes orientations mais peu intégré 
 

• Combinaison des approches de la PS et collaborative mais 
peu prédictible mais théoriquement transformationnelle 
 

 
 

 
 



3.5. Processus et étapes d’un A21L ou 
démarche territoriale de DD 









Réaliser une démarche de DD 



En savoir plus sur les enjeux de DD 



 Des 
expériences 
inspirantes  

de DD 
au Québec 
et dans le 

monde 
www.A21l. 

qc.ca 
 

http://www.a21l.qc.ca/
http://www.a21l.qc.ca/




4. Discussion sur les approches de planification 
vs la gouvernance de l’eau 

 

1. Dans quelle approche situez-vous  le travail  
des OBV et ZIP? 

 

2. Les outils d’AT sont-ils adéquats pour des 
changements dans la gestion de l’eau, si on pense 
que la révision des SAD peut prendre jusqu’à 25 

ans? 
3. Autrement dit,  le mode décisionnel actuel  
permet-il d’avancer à un rythme qui favorise la 

protection de la ressource eau, du territoire, 
 voire son amélioration,  

selon des indicateurs reconnus et mesurables? 
 
 



5. QUEL AVENIR POUR LA GOUVERNANCE 
PARTICPATIVE DE L’EAU ? 

• La gouvernance de l’eau au Qc, de par l’expertise développée par 
les OBV, ZIP et autres comités, est beaucoup plus avancée que 
celle du DD. Elle devrait servir d’exemple 
 

• L’affirmation d’une volonté politique quant aux outils et moyens 
de la gestion participative des diverses ressources, non pas  
seulement dans une PERSPECTIVE DE DD , mais selon les cibles  
communes et partagées, mais adaptées aux caractéristiques des 
territoires? En France, les schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion de l’eau (SDAGE), produits par les agences de l’eau, 
ont préséance sur les autres outils de planification territoriale 
 

• + Réseautage et d’ouverture sur les autres types d’acteurs non 
habituels autour de la Table? (ex CAPSA) 
 

 
 



5. QUEL AVENIR POUR LA GOUVERNANCE DE L’EAU? 

• Renforcement du rôle éducatif  et des OBV et ZIP, selon 
une méthode novatrice, avec une attention particulière aux 
jeunes, aux groupes sociaux, aux citoyens, soit les 
BÉNÉFICIAIRES de ressources saines? 
 

• La gestion intégrée de l’eau passe par la gestion intégrée de 
l’environnement? 
 

• Promotion d’une nouvelle gouvernance  au sein de l’État, 
qui n’agirait pas comme pas comme un État inc, protégeant 
des intérêts financiers ou corporatistes , mais coordonnant 
les efforts de la base et des communautés, de façon 
appropriée et différenciée, rendant possible les pratiques 
d’innovation sociale au profit du plus grand nombre, des 
générations futures et du bien commun 
 

 
 



 
 

LE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL VIABLE  
 ET LA LUTTE AUX CHANGEMENTS  CLIMATIQUES 

PASSENT-ELLES PAR L’ARRIMAGE  
DES PLANS D’ACTION SECTORIELS (10 ans) 

AUX OUTILS D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE (20 ans)? 

  
NON! 

la planification et son plan ne sont pas une fin en soi  
mais un outil DE RÉFÉRENCE pour orienter  

le mode de résolution des problèmes 
elle doit rester ouverte et adaptative 

mettre en lien plusieurs territoires, organisations, pratiques, dimensions 
et acteurs 

 
MERCI DE VOTRE ATTENTION ET PARTICIPATION! 

www.A21L.qc.ca 
Portefolio:http://www.uqac.ca/portfolio/christianegagnon 

 

http://www.a21l.qc.ca/
http://www.uqac.ca/portfolio/christianegagnon
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